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Nous souhaitons également que le Grand Conseil neuchâtelois apporte son soutien aux revendications paysannes 
neuchâteloises et que le canton de Neuchâtel demande à la Confédération : 

(…) 

– moins de bureaucratie. Il est urgent que la politique agricole soit simplifiée et que les exigences administratives 
(suppression de : ainsi que les contrôles imposés aux agriculteurs) diminuent et que les contrôles soient regroupés 
lorsque cela est possible ; 

(…) 

Motivation (facultatif) : 
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